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Inscription : 
Envoi du dossier de candidature (disponible sur le 
site web de l’AEVEX), incluant une présentation 
de l’entreprise, la charte ou politique d’entreprise 
et la déclaration sur l’honneur.

Validation : 
Sur la base du dossier de candidature, une 
vérification des prérequis et des éventuelles 
incompatibilités avec le programme de 
labellisation est effectuée.

Validation : 
Sur la base du dossier de candidature, une 
vérification des prérequis et des éventuelles 
incompatibilités avec le programme de 
labellisation est effectuée.

Système de Management Intégré (SMI) : 
Système existant dans l’entreprise ou à mettre en 
place.

Auto-évaluation : 
Checklist disponible sur le site de l’AEVEX, afin 
d’évaluer la performance en termes de 
Développement durable et d’ancrage territorial. 
Critères de 1 à 5, avec niveau minimum de 3 à 
atteindre pour chacune des exigences.

Dossier de certification :
Le dossier de certification comprend les copies 
des certificats ISO 9001, ISO 14001, ainsi que la
checklist Valais excellence, validée et signée par 
l'auditeur.

Procédure de recours : 
Selon règlement d’usage Valais Excellence

Obtention du label : 
La durée de validité est de 3 ans. Passé ce délai, 
l’entreprise est soumise à un renouvellement.
Audit de suivi (années 2 et 3) et audit de 
renouvellement (année 4). 

Validation : 
La checklist Valais excellence ne peut être validée 
que par un auditeur accrédité par Valais 
excellence. Une fois validée elle demeure valable 
durant 3 ans.
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